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Les trolleybus légers cle la

Compagnie des tramways de Neuchâtel

par A. BESSON, ingénieur, chef de traction à la
Compagnie des tramways de Neuchâtel.

Au printemps 1939 la Compagnie des tramways de

Neuchâtel prenait la décision de remplacer la ligne de tramways
Neuchâtel-Serrières par une ligne de trolleybus. Le choix
de ce nouveau mode de traction peut étonner, si l'on

pense qu'il s'agit là d'une petite ligne de 2 km à très
faible rampe pour laquelle le maintien du tramway ou

l'emploi de l'autobus pourraient paraître plus indiqués-
Cependant il faut ajouter que la voie existante arrive à la

limite d'usure, la ligne aérienne demanderait elle aussi

quelques investissements et la route suivie par le tracé
(en bonne partie en simple voie) est très étroite. Dans

l'état actuel de la technique, le remplacement du tramway
présentait des avantages certains sans causer de frais

exagérés puisque, par le renouvellement de la voie, on
aurait investi un capital du même ordre de grandeur que
celui engagé pour la ligne de trolleybus.

La première solution envisagée fut cependant non le

trolleybus mais l'autobus. Un examen plus attentif du

tracé montra cependant les inconvénients de ce système
dans le cas particulier : la fréquence des arrêts (15 sur 2 km)
aurait conduit à une fatigue exagérée du matériel, sans

amélioration sensible de la vitesse commerciale. De plus,
le trafic réduit dans la journée (en moyenne six à huit per-
sonnés par course) avec de fortes pointes aux heures

d'entrée et de sortie du travail (jusqu'à environ deux

cents personnes entre 11 h. 50 et 12 h. 10), rendait l'emploi
de gros cars nécessaire mais onéreux. Le trolleybus, grâce
à sa capacité plus grande pour une voiture de mêmes
dimensions et sa vitesse commerciale élevée, permettait
de tourner les difficultés de façon commode (3 trolleybus
faisant à peu près le service de 4 cars). On a choisi un
type de voiture plus petit et surtout plus léger que les

types normalement en service en Suisse, de façon à ne

pas faire de nombreuses courses avec un poids mort inutile.

D'autre part, grâce à un moteur relativement, puissant

par rapport au poids total, à une disposition du
châssis et de la carrosserie permettant la surcharge, on a
cherché à élever la vitesse commerciale (donc le nombre
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Fig. 1. — Voiture rentrant au dépôt, ligne aérienne

avec croisement tramway-trolleybus.


	...

